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LES TRAVAILLEURS-EUSES SANS PAPIERS DÉCLARENT ET PA YENT LEURS 

IMPOTS EN FRANCE, ILS DOIVENT POUVOIR Y TRAVAILLER  
ET Y VIVRE LIBREMENT ! 

 
Conformément à l’article XIII de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 
qui stipule que « pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, 
une contribution commune est indispensable. Elle doit être également répartie entre tous les 
Citoyens, en raison de leurs facultés », les travailleurs sans papiers s’apprêtent cette année 
encore à déclarer leurs revenus à l’administration fiscale.  

En déclarant leurs revenus, les travailleurs sans papiers remplissent un devoir citoyen, ils en 
acceptent les obligations et ils exigent en retour que leur participation active à l’économie 
française et à la vie sociale soit reconnue. 

Bien conscients de commettre un délit de solidarité, des militants des organisations 
membres de la campagne « Non au racket sur les cotisations sociales, non à l’injustice 
fiscale » (Union SNUI-SUD Trésor Solidaires, Droits Devant !!, SUD Travail, Solidaires, CSP 
17ème…) du GISTI et de la FASTI tiendront des permanences fiscales militantes à Paris les 
17 et 18 mai 2010 afin d’aider les sans papiers à remplir leurs obligations déclaratives. 

Délit pour les uns, obligations pour les autres… se ule la régularisation peut mettre fin 
à l’hypocrisie !  

 

 PERMANENCES les 17 et 18 mai de 10 à 18 h 

Association DROITS DEVANT !! 
44 rue Montcalm, Paris 18 

Ministère de la Régularisation 
14 rue Baudelique, Paris 18 

GISTI 
3 villa Marcès Paris 11 

(impasse à hauteur du 39 rue Popincourt) 

Foyer Saint Just 
rue St Just, Paris 17 

Union SNUI-SUD Trésor Solidaires  
93 bis rue de Montreuil Paris 11 

FASTI 
58 rue des Amandiers, Paris 20 

 
En parallèle à cette action, l’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires a interpellé par écrit le 
ministre F. Baroin sur les nombreuses injustices fiscales dont sont victimes les sans papiers 
(déclaration 2042 non prise en compte, reprise de PPE, quotient familial non retenu car 
travailleur seul en France, DPR avec plusieurs salaires versés à un seul nom…). 
La question suivante lui a aussi été posée : « Comment le ministre du Budget et des 
Comptes Publics peut-il accepter que le gouvernement dont il est membre favorise le travail 
au noir, donc la fraude fiscale, en ne régularisant pas les travailleurs sans papiers qui 
participent activement à l’économie dans le bâtiment, la restauration, l’intérim et l’aide à 
domicile notamment ? » 
 
Plus d’un mois après, nous attendons toujours la réponse du ministre. 
 
Pour plus d’informations :  
http://snuisudtresor.fr/agt_adh/actualite/2009/juillet/sans_pap_290709.html 
 
 


